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Programme de travail en normalisa-
tion des revêtements de sol stratifiés  
 

Voici le programme de travail du CEN TC 134 
« Revêtements de sol résilient, textile et strati-
fié » au 26 mai 2011, pour ce qui concerne les 
revêtements de sol stratifiés (WG 9). En italique 
sont également portés quelques uns des thè-
mes des autres groupes de travail : WG 7 pour 
les sols résilients, WG 8 pour les sols textiles et 
WG10 pour les autres revêtements de sol. 
 

Plusieurs thèmes de travail sont en lien notam-
ment avec les autres revêtements de sol bois : 
− La norme Harmonisée NF EN 14041, en ce 

qu’elle conduit au marquage CE des revê-
tements de sol textiles, résilients et strati-
fiés 

− Le projet de norme sous couche pour les 

revêtements de sols stratifiés en ce qui 
concerne les sous couches revêtement de 
sol stratifiés qui pourraient être proposés 
pour des parquets ou les revêtements de 
sol à placage bois. 

 

Concernant ce projet de norme, la France a 
proposé des modifications techniques, afin que 
soient pris en compte les travaux réalisés par  
le TC 126 (acoustique), ainsi que les travaux 
réalisés dans le cadre du projet de référentiel 
sur les sous couches. 
Le projet de norme, ainsi que les commentaires 
ont été présentés au cours de la dernière com-
mission professionnelle. 
 

A retenir également le projet de norme EN 
ISO 21868 concernant le guide d’entretien et 
le nettoyage des revêtements de sol textiles. 

Work item EN number Title WG Status on 26 May 2011 Ne xt  Target  

00134104 PrEN ISO 
21868 

 

 Textile floor coverings –  
 Guidance on maintenance  
 and cleaning 

 
 

8 

Formal vote due 2010-08-
30 (VA, ISO lead – ISO/TC 
219 – current ISO stage 
4.60 – close of DIS ballot). 

 
FV 

 
2010-08-30 

00134173 EN 14041 
Revision 

 Resilient, textile and laminate  
 floor coverings – Essential  
 characteristics 

 
10 

 CEN Enquiry launched  
 on 2011-05-05 –  
 result due 2011-10-05. 

CEN  
Enquiry 

 
2011-03-18 

00134174 prEN 16094  Laminate floor coverings – Test  
 method for the determination of 
 micro-scratch resistance 

 
9 

 Submitted to CEN for  
 Formal Vote (2011-05). 

 
FV 

 
2011-10-03 

00134181 No EN  
number  

allocated 

 Laminate floor coverings –  
 Underlays – Specification, 
 requirements and test methods 

 
9 

 Work item registered by  
 CEN. 

CEN  
Enquiry 

 
2011-10-14 

00134185 No number 
allocated 

 Guidelines for the assessment  
 of colour deviations 

 
8 

 Work item registered by 
 CEN. 

CEN  
Enquiry 

 
2011-12-19 

00134188 EN ISO 
24343-1 

Resilient and laminate floor co-
verings - Determination of inden-
tation and residual indentation - 

 
 

7 

 Submitted to CEN for  
 UAP. UAP launch  
 expected on 2011-06-30. 

 
UAP 

 
2012-03-09 

00134197 

 

EN ISO 
10580 

 Resilient, textile and laminate  
 floor coverings - Test method  
 for volatile organic compound 

 
7 

 Submitted to CEN for  
 UAP. UAP launch  
 expected on 2011-06-30. 

 
UAP 

 
2012-03-09 

00134202 EN ISO 
10874 

 Resilient, textile and laminate  
 floor coverings - Classification 

 
7 

 Submitted to CEN for  
 UAP. UAP launch  
 expected on 2011-06-30. 

 
UAP 

 
2012-03-10 

La Direction Générale de la Prévention des Ris-
ques du Ministère de l’Ecologie, du Développe-
ment Durable, des Transports et du Logement or-
ganise des conférences à destination des entrepri-
ses.  
 

Le 5 avril 2011 la conférence portait sur les thè-
mes suivants : REACH, les produits biocides, les 
substances appauvrissant la couche d’ozone et 
les gaz à effet de serre fluorés et les nanomaté-
riaux ; le 7 juin 2011 sur l’application de la règle-

mentation EAU aux installations classées pour la 
protection de l’environnement à travers deux pré-
sentations : générale et RSDE (Recherche des 
Substances Dangereuses dans l’Eau) qui peuvent 
être téléchargées sur :  http://
www.developpement-durable.gouv.fr/Cycle-de-
conferences-d-information.html 
 

Sous réserve de confirmation, le Ministère envi-
sage le 1er septembre des présentations sur le 
thème des déchets. 

Les « mardis de la DGPR »  
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Agenda 
 
Le 5e Symposium international 
Composites Bois Polymères  
se tiendra les 27 et 28 septembre 
2011, à Biarritz. 
L’édition 2011 sera l'occasion de faire 
un point sur les nouveaux matériaux 
pour un usage en Construction et en 
Ameublement, contribuant ainsi à la 
croissance verte.  
Consultez le programme scientifique 
ainsi que toutes les informations né-
cessaires pour vous enregistrer, partici-
per à l'excursion du dimanche, réserver 
un stand d'exposition, sponsoriser 
l'événement sur le site www.fcba.fr/
wpc2011/ 
Pour toute demande d'information com-
plémentaire, envoyez un mail à : wood-
polymer@fcba.fr sur  
www.fcba.fr/wpc2011/ 
 
La prochaine commission  
professionnelle « Revêtements  
de sols et murs » aura lieu le  
18 octobre matin à FCBA Paris.  

 
A noter 
 
Programme WoodExter  
Finalisation du programme de recher-
che européen WoodExter, concernant 
la prédiction des durées de vie pour 
platelages et bardages. Un article dé-
taillé sera développé dans une pro-
chaine brève. 
 
FCBA INFO en ligne, gratuit et 
sans abonnement !  
Ce magazine d'information est désor-
mais consultable en ligne sur un site 
dédié : www.fcbainfo.fr    
Vous pouvez également, via un  
formulaire spécifique, réservé aux  
professionnels, être régulièrement 
informé sur les activités de FCBA. 
 
La librairie du bois  
FCBA a développé un nouveau site 
internet : "la librairie du bois"  
Ouvrages sur la forêt, le bois, la  
construction, l'ameublement...  
Connectez vous et achetez en ligne : 
www.lalibrairiedubois.fr 
 
Formations FCBA 2011  
Venez découvrir notre catalogue  
Formations en ligne sur :   
www.fcba.fr/fcbaformation2011/?
PHPSES-
SID=c3b8d57961d91ecd9a15b7cb1a4
c34af 

Le Règlement Produits de Construction destiné à rem placer la  
Directive Produits de Construction  

a été publié au Journal Officiel de 
l'Union Européenne le 04 avril der-
nier. L'essentiel des règles qui ser-
vaient de base à la rédaction des 
normes harmonisées et à l'applica-
tion du marquage CE est maintenu.  
Il devrait donc y avoir peu d'impact 
pour les fabricants de produits actuel-
lement mis sur le marché avec un 
marquage CE.  
 

Ce texte introduit néanmoins de nou-
veaux éléments. A noter par exem-
ple que de nouvelles exigences liées 
au développement durable devront 
être introduites dans les révisions à 
venir des normes, elles concerneront 
plus particulièrement l'utilisation des 
ressources naturelles et la prise 
en compte de l'ensemble du cycle 
de vie.  
 

Parmi les principaux changements 

il faut relever la suppression de la 
procédure d'agrément technique eu-
ropéen qui sera remplacée par une 
procédure d'évaluation technique eu-
ropéenne à caractère facultatif. Ce 
règlement entrera pleinement en vi-
gueur le 1er juillet 2013.  
 

Pour le trouver : 
Règlement (UE) n°305/2011 du  Par-
lement européen et du Conseil  du 
9 mars 2011 établissant des condi-
tions harmonisées de commercia-
lisation  pour les produits  de cons-
truction et abrogeant la  directive 
89/106/CEE du Conseil 
http://eur-lex.europa.eu/
LexUriServ/LexUriServ.do?
uri=OJ:L:2011:088:0005:0043:FR:P
DF 
 
Contact FCBA :  Frédéric HENRY 
Mél : frederic.henry@fcba.fr 

Le fascicule de documentation FD 
P 20-651 : Durabilité des éléments 
et ouvrages en bois, qui sera publié 
prochainement, constitue un guide 
pour l’élaboration des DTU et des  
normes de conception.  
Il permet d’appréhender de manière 
homogène le comportement des élé-
ments et ouvrages en bois en matière 
de maîtrise de la durabilité biologi-
que.  
 

Dans un premier temps, le document 
définit les différents niveaux de 
classe d’emploi (1, 2, 3a, 3b, 4 et 
5). Il introduit un outil d’aide à l’affec-
tation des classes d’emplois en fonc-
tion des paramètres influents tels que 
les conditions climatiques d’humidifi-
cation, la conception de l’ouvrage 
bois, la massivité des bois et l’exposi-
tion locale.  
 

Dans un second temps, les perfor-
mances des essences de bois vis-à-
vis des différents agents de dégrada-
tion biologique (risque fongique et in-
secte) sont listées en fonction de la 
longévité recherchée. De plus, les 
performances de durabilité des es-
sences de bois sont également ré-
analysées.  
 

Ce document est sensiblement en 
cohérence avec les notions d’affecta-
tion de classe d’emploi qui ont été 
définies dans le DTU 51-4 platelage 
extérieurs en bois dans la partie 
CCT, de même qu’avec les notions 
de durabilité naturelle ou conférée 
des essences de bois, telles qu’elles 
sont définies dans le DTU 51-4 dans 
la partie CGM. 
 

Contact FCBA :  Christiane DEVAL 
Mél : christiane.deval@fcba.fr 

Affectation de la classe  d’emploi et durabilité des  bois 
Les impacts notamment pour le DTU platelage bois  

Pôle Industries Bois Construction 
Allée de Boutaut – BP 227 - 33028 Bordeaux Cedex  

Tél. : 05 56 43 63 00 - Fax : 05 56 43 64 80 
www.fcba.fr  


